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CONSEIL DES SERVICES ESSENTIELS 
PROVINCE DE QUÉBEC 

Montréal, le 29 juin 2010 

HÉMA-QUÉBEC 
4045, boulevard Côte-Vertu 
Saint-Laurent (Québec)  H4R 2W7 

«L’EMPLOYEUR» 

et 

SYNDICAT DES TECHNICIENS (NES) 
DE LABORATOIRE DE HÉMA-QUÉBEC 
Accréditation : AM-1003-0452 
4045, boulevard Côte-Vertu 
Saint-Laurent (Québec)  H4R 2W7 

«LE SYNDICAT» 

DÉCISION DU CONSEIL DES SERVICES ESSENTIELS 
(articles 111.0.18 et 111.0.19 du Code du travail) 

_________________________________________________________ 

Le Conseil est composé de Me Françoise Gauthier, vice-présidente, ainsi que de 

Mme Édith Keays, Mme Anne Parent, M. Daniel Villeneuve et Me Judith Lapointe, 

membres. 

[1] Le 23 juillet 2008, le gouvernement du Québec a adopté le décret no

[2] Le 22 juin 2010, le Conseil a reçu du Syndicat un avis indiquant son intention de recourir 

à la grève à compter de 0 h 01 le 6 juillet 2010 pour une période de 48 heures. 

 790-2008 

assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services essentiels en période de 

grève. 

[3] Le Syndicat a également joint à son avis la liste des services essentiels qu’il entendait 

maintenir lors de cette grève. 

[4] Conformément à l’article 111.0.18 du Code du travail, les parties doivent négocier les 

services essentiels à maintenir lors d’une grève. Le Conseil a donc convoqué les parties à 

une rencontre de médiation. 



 

Ce texte est conforme aux rectifications de l’orthographe – www.orthographe-recommandee.info 

2 

[5] À l’issue de la médiation tenue le 29 juin 2010, les parties ont conclu une entente sur les 

services essentiels. 

[6] Suivant l’article 111.0.19 du Code du travail, il appartient maintenant au Conseil 

d’évaluer la suffisance des services proposés à cette entente. 

[7] Héma-Québec a pour mission de fournir à la population québécoise des composantes, des 

dérivés et des substituts sanguins sécuritaires de qualité optimale et en quantité suffisante 

afin de répondre aux besoins des hôpitaux. 

PROFIL 

[8] Pour ce faire, Héma-Québec organise des collectes de sang partout au Québec. Il offre de 

plus une expertise reconnue et des services spécialisés en immuno-hématologie. 

[9] Héma-Québec compte un établissement à Montréal et un autre à Québec. Il y a également 

trois centres permanents de donneurs, soit deux à Montréal et un à Québec. 

[10] Héma-Québec emploie 1348 personnes dont 5 médecins et 451 professionnels : emplois 

techniques, de soutien et employés cadres. Les 892 salariés syndiqués sont représentés 

par quatre syndicats à Québec et cinq à Montréal. 

[11] Le Syndicat faisant l’objet de la présente décision représente 127 salariés, répartis comme 

suit : 

 Disponibilité Temps complet Temps partiel régulier 

Agent de formation 1   
Coord. Des proj. et 
conformité 

 1  

Technicien de 
laboratoires 

28 79 11 

Technicien responsable  7  

 

[12] Le personnel représenté par ce Syndicat assure le bon fonctionnement opérationnel des 

laboratoires d’analyse et de qualification des produits de Montréal en plus du laboratoire 

de référence et de cellules souches de la province de Québec. 
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[13] Il effectue, à l’intérieur de délais pouvant être de quelques heures, l’analyse des produits 

pour l’ensemble des collectes mobiles qui se tiennent sur l’ensemble du territoire couvert 

par l’établissement de Montréal (environ 65 % des collectes de sang de la province) ainsi 

que des analyses pour l’ensemble des collectes mobiles de la province. 

[14] En plus du personnel régulier d’Héma-Québec, environ 25 000 bénévoles donnent chaque 

année de leur temps afin de permettre la tenue de plus de 2 000 collectes de sang au 

Québec. Ces cliniques accueillent pas moins de 296 620 donneurs. Chaque année, les 

99 hôpitaux ont besoin d’environ 500 000 unités de composantes sanguines afin de 

répondre à la demande. Certains des produits recueillis et distribués par Héma-Québec 

ont une durée de vie aussi courte que cinq jours. 

[15] Il s’agit de la quatrième grève exercée par le Syndicat dans le cadre des négociations en 

cours pour le renouvellement de leur convention collective. En effet, les 3 mai, 21 mai et 

10 juin 2010, le Conseil a déclaré suffisants les services essentiels proposés par les 

parties en considération de grèves d’une durée de 24 heures, 48 heures et 5 jours 

respectivement. 

MOTIFS DE LA DÉCISION 

[16] La grève maintenant annoncée par le Syndicat est d’une durée de 48 heures, soit les 6 et 

7 juillet 2010. Pour la tenue de cette grève, les parties ont aussi prévu les horaires de 

travail de chacun des salariés ainsi que le temps de grève qu’ils peuvent exercer. 

[17] Le Conseil constate que tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de 

travail seront présents et travailleront une partie de leur temps normalement travaillé 

suivant les pourcentages prévus au tableau. 

[18] Le Syndicat s’engage aussi à maintenir le libre accès des personnes aux sites désignés, de 

même qu’à ne pas faire de piquetage ni de vandalisme. Le Conseil, dans le cadre de sa 

juridiction, comprend que de tels comportements ne devront nuire en aucun temps à 

l’accomplissement des services essentiels convenus, ni limiter le libre accès. 

[19] Dans leur entente, les parties emploient l’expression « au besoin ». Le Conseil interprète 

cette expression comme signifiant que, chaque fois que l’Employeur réclame des services 

prévus à l’entente, le Syndicat doit répondre promptement et sans délai à cette demande. 
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[20] On retrouve également à l’entente l’expression « personnel qualifié ». Le Conseil 

comprend qu’il s’agit de salariés qui effectuent normalement le travail requis par 

l’Employeur. 

[21] L’entente contient également une clause de situations d’urgence. Le Conseil comprend 

que, dans l’éventualité où survient une situation exceptionnelle et urgente non prévue par 

l’entente, le Syndicat s’engage à fournir, à la demande de l’Employeur et selon les 

besoins, le personnel nécessaire pour faire face à cette situation. 

[22] Enfin, les parties précisent certaines modalités d’application des services essentiels telles 

que la désignation des responsables respectifs et les libérations syndicales. 

 

[23] PAR CONSÉQUENT, après examen de l’entente du 29 juin 2010 et en tenant 

compte des précisions apportées, le Conseil : 

[24] DÉCLARE que les services essentiels qui y sont prévus, avec les 

précisions apportées dans la présente décision, sont suffisants 

pour que la santé ou la sécurité de la population ne soit pas 

mise en danger; 

[25] DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 

énumérés dans leur intégralité à l’entente du 29 juin 2010, 

annexée à la présente décision, comme si ici tout au long 

récités; 

[26] RAPPELLE aux parties qu’advenant des difficultés quant à la mise en 

application de l’entente sur les services essentiels, elles doivent 

en faire part à la médiatrice du Conseil dans les plus brefs 
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délais afin que celle-ci puisse leur fournir l’aide nécessaire et, 

s’il y a lieu, en saisir le Conseil. 

LE CONSEIL DES SERVICES ESSENTIELS 

(s) Françoise Gauthier 
Me Françoise Gauthier, vice-présidente 
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